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Bureau du Budget et des Achats 

 
CCTP - ANNEXE N°2 

FREQUENTIEL DE REALISATION DES PRESTATIONS FORFAITAIRES RECURRENTES 
 

Les prestations forfaitaires récurrentes sont soumises à une fréquence de réalisation (annexe 3 du 
CCTP) qui peut être adaptée selon un besoin urgent afin de garantir une qualité de ménage optimale.  
 

 

1. Nettoyage des locaux (dont gestion des déchets)  

Tâches Fréquence de réalisation 

Aspiration de tous les sols et tapis avec une 

attention particulière pour la poussière présente 
entre les lames de parquet.  

Quotidienne 

Lavage des sols durs. Hebdomadaire 

Nettoyage de tous les sanitaires (baignoires, 
bidets, lavabos, éviers, WC) et miroirs de salle 
de bain.  

Hebdomadaire 

Nettoyage des tables de restauration ainsi que 
des surfaces de cuisine.  

Quotidienne 

Dépoussiérage des meubles, objets, tableaux, 

miroirs (hors salle de bain), murs, armoires et 
luminaires (y compris retrait des toiles 
d’araignée).  

Quotidienne 

Nettoyage des vitres accessibles. 4 fois par an ou dès que nécessaire 

Balayage des bords de fenêtres et terrasses. Si besoin 

Balayage des terrasses. Mensuelle 

Evacuation des poubelles et acheminement des 
déchets jusqu’aux conteneurs prévus. 

Hebdomadaire ou dès que nécessaire 

 
 

2.  Entretien des équipements et plantes d’intérieur 

Tâches Fréquence de réalisation 

Nettoyage des plaques de cuisson, micro-ondes.  Hebdomadaire ou dès que nécessaire 

Nettoyage des autres appareils électroménagers 
de la cuisine (réfrigérateur, four et hotte).  

6 fois par an 

Nettoyage des tiroirs et placards de la cuisine.  3 fois par an 

Arrosage des plantes.  Selon instruction du résident 
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3.  Entretien du linge1 

Tâches Fréquence de réalisation 

Lavage et repassage du linge personnel. 2 fois par semaine (mardi et vendredi) 

Changement des draps des chambres occupées 
et du linge de table. 

1 fois par semaine (jeudi) 

Changement des serviettes et tapis de bain. 2 fois par semaine (lundi et jeudi) 

Lavage du linge de maison et repassage des 
nappes et serviettes de table. 

1 fois par semaine. 

 

 
 

 

 
 

 
 

                                                 
1 Les jours de la semaine sont donnés à titre indicatif 


